
 

« La politique d’action sociale de l’Assurance retraite est axée sur la prévention de la perte 
d’autonomie auprès des retraités du régime général relevant des GIR 5 et 6. Ainsi, la Cnav 
met en œuvre, en Île-de-France, une politique d’action sociale globale, articulée autour de trois 
niveaux d’intervention (l’information et le conseil à destination de l’ensemble des retraités, 
le développement d’actions collectives de prévention, l’accompagnement des retraités fragilisés).
Elle noue également de nombreux partenariats avec des acteurs de terrain pour encourager 
la mise en réseau et favoriser de potentielles collaborations. 
La Lettre Info Action sociale Île-de-France reprend l’actualité de la politique d’action 
sociale de la Cnav en Île-de-France sur ses différents champs d’actions en région puis 
par département. »

L’inclusion numérique des retraités : un engagement prioritaire 
sur 2018-2019
Face au risque d’exclusion numérique des retraités, la Cnav en Île-de-France souhaite faire 
du numérique un vecteur du bien-vieillir, du lien social et de l’accès aux droits. Réussir ce basculement 
dans l’ère numérique requiert de renforcer les capacités d’accompagnement sur les territoires.

Depuis 2017, un partenariat étroit a ainsi été noué avec 
la startup sociale WeTechCare qui pilotera, à partir du 
13 septembre 2018 (date du lancement officiel), le réseau 
d’inclusion numérique des retraités franciliens. Celui-ci 
est composé des 20 structures lauréates de l’appel à 
projets « Inclusion numérique des retraités » lancé en 
mars, en partenariat avec les conférences des financeurs 
des Yvelines, de l’Essonne, des Hauts-de-Seine et du 
Val-d’Oise.

Répartis sur l’ensemble de l’Île-de-France, ces 20 projets, de nature et de capacité diverses, 
ambitionnent ensemble l’autonomie numérique des personnes formées dans leurs démarches 
en ligne, la progression de leurs compétences numériques, leur ouverture sur les autres et le monde 
par la découverte d’une autre forme de lien social. L’inscription des structures, dans un réseau 
qui communique et interagit, permettra d’enrichir le contenu pédagogique commun et la cohérence 
des compétences socles transmises, la diffusion des bonnes pratiques, l’interconnaissance des 
structures et la visibilité de l’offre d’accompagnement. Cela se traduira concrètement par l’utilisation 
commune de la plateforme Les Bons Clics1, lauréate 
du label « French Impact ».
Nous vous proposons de découvrir, ci-après, les six 
structures qui interviendront sur plusieurs départe-
ments. Retrouvez les quatorze autres classées par 
territoire d’implantation dans la rubrique « Informations 
départementales ».

1 www.lesbonsclics.fr
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•  Delta 7 : projet « Irrigation numérique »
Territoires d’implantation : toute l’Île-de-France.
En lien avec le projet « Campus des seniors connectés » présenté 
dans la Lettre Info Action sociale Île-de-France de juin, le projet 
propose 150 ateliers de huit séances et intègre les zones blanches. 
Delta 7 prête une tablette à chaque participant pendant trois mois, 
qu’il gère et centralise.

• Emmaüs Connect : projet « Faciliter le quotidien et améliorer 
l’insertion sociale des seniors en les accompagnant dans 
une découverte et une meilleure utilisation des outils numériques 
et d’internet »
Territoires d’implantation : 75, 78, 91, 92, 93 et 95.
Il s’agit de la mise en place d’ateliers de formation au numérique, 
qui lient la théorie et la pratique. Ceux-ci se dérouleront dans des lieux 
accessibles, au plus proche des retraités bénéficiaires.

•  FTCR : projet « Ma tablette et mes droits après la retraite »
Territoires d’implantation : 75 et 93.
Le projet cible les migrants âgés et leur propose des formations collec-
tives d’initiation à l’utilisation d’une tablette et d’internet. Des ateliers 
pour l’accès aux sites institutionnels, ainsi que des permanences pour 
accompagner les retraités dans leurs difficultés numériques seront aussi 
mis en place.

•  ADMR 95 : projet « Les RDV du numérique »
Territoires d’implantation : 92 et 95.
Cinq séances hebdomadaires de formation au numérique sur des tablettes 
numériques, ainsi que de l’assistance informatique seront proposées 
aux seniors. Une tablette sera prêtée pendant tout le temps de la formation.

• PIMMS Antony : projet « Programme personnalisé d’inclusion 
numérique des seniors : internet ? Pourquoi pas moi… »
Territoires d’implantation : 91 et 92.
Quatre ateliers de formation au numérique, ainsi que de l’assistance, 
essentiellement pour élargir les modalités d’accès aux droits, 
aux prestations sociales des retraités et sensibiliser les retraités au 
bien-vieillir.

•  Kocoya : projet « Le numérique, un outil pour bien vieillir »
Territoires d’implantation : 75 et 94.
Kocoya, jeune startup, proposera cinq ateliers collectifs par semaine 
de formation au numérique pour les retraités. Ces ateliers seront dispensés 
par des étudiants dans une logique d’apports intergénérationnels.
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Les lieux de vie collectifs
• Le système d’exploitation optimisé des résidences autonomie (Sefora) en mouvement
En 2015 la direction générale de la cohésion sociale et la Cnav ont mené une étude sur le cadre 
bâti des résidences autonomies. L’enquête comportait des questions sur la composition du parc 
(qualité du répondant, nature du propriétaire, aide et conventionnement, type de logements, équi-
pement, etc.), les besoins du parc (date de construction, prévision de travaux, etc.), la situation 
géographique et l’insertion dans une filière gériatrique ainsi que la connaissance des financements 
pour la réhabilitation. Les éléments d’informations recueillis structure par structure (pour environ 
un établissement sur deux) pendant cette enquête a permis la réalisation d’un système d’exploi-
tation du fichier optimisé des résidences-autonomie (Sefora). Cet outil permet à la Cnav de repérer 
et d’accompagner les résidences autonomie qui en ont besoin.
Soucieuse de toujours mieux connaître les résidences autonomie présentes sur son territoire et 
de pouvoir leur proposer un appui adapté à leurs besoins, l’Assurance retraite via la Cnav Île-de-France 
va prochainement lancer une campagne de recensement d’information auprès de ces structures. 
Cette campagne a pour objectif principal, la mise à jour des données précédemment recueillies 
précédemment. Afin de l’épauler dans sa mission, un cabinet de conseil sera désigné (à travers 
un appel à projet national) pour mener les entretiens téléphoniques dans le courant du mois 
de septembre.

• Appel à projet plan d’aide à l’investissement
La Caisse nationale d’assurance vieillesse (Cnav) et la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie 
(CNSA) renouvellent leur coopération pour accompagner la rénovation des logements-foyers rebaptisés 
« résidences autonomie » dans le cadre de la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation 
de la société au vieillissement, par la mise en œuvre d’un plan d’aide à l’investissement.
Les candidatures se sont clôturées le 31 juillet 2018 et les auditions se dérouleront le 5 septembre 
prochain.

15e édition de la Bourse Charles Foix : les lauréats

La cérémonie de remise des prix de la 15e édition de la Bourse Charles Foix s’est déroulée 
le 13 juin dernier.
Dans le cadre de sa politique de prévention de la perte d’autonomie, la Cnav en Île-de-France 
a participé au financement et au jury de cette 15e édition.
Trois porteurs de projets de la silver économie ont été récompensés : Courseur, Neuràdom 
et « 2 minutes ensemble ! ». Le premier prix a été remis par Gérard Rivière, président du conseil 
d’administration de la Cnav.
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 Qu’est-ce que la Bourse Charles Foix ?
Sous l'égide de Silver Valley, écosystème francilien, la bourse de Charles Foix, encourage et soutient 
depuis 2004, le développement de produits ou services innovants à destination des retraités 
et/ou de leurs aidants.
Plus d’informations : www.boursecharlesfoix.com

Le premier lauréat de la Bourse Charles Foix, qui a remporté 
20 000 euros, est l’entreprise Courseur. Courseur a pour but de venir 
en aide à toute personne en perte d’autonomie dans des régions 
à faible densité de population en créant un réseau géolocalisé d’entraide 
entre particuliers, pour se faire livrer tout type de courses à domicile.

Ce service collaboratif de livraison entre clients, qui choisissent de mutualiser les courses pour partager 
les coûts, permet de se rendre service, gagner du temps et protéger l’environnement.
Courseur prend le relais des services de livraison de courses à domicile qui ne dépassent pas 
quelques kilomètres aux alentours des magasins.
Plus d’informations : https://courseur.com/

La deuxième place et l’enveloppe de 15 000 euros ont été décernées 
à Neuràdom. Celui-ci propose un programme innovant d’évaluation 
et de réadaptation en milieu de vie familier destiné aux personnes pré-
sentant une perte d’autonomie liée à des troubles cognitifs et moteurs 

associés. L’objectif ? Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie et de l’autonomie à domicile 
des personnes en situation de handicap cognitif et de leur entourage. La solution se présente sous 
la forme d’un logiciel de vision 3D, commandé par ordinateur, dédié à l’analyse de mouvements 
et couplé à un écran.
Plus d’informations : http://neuradom.com/

Le jury a décerné la troisième place et récompensé de 10 000 euros 
le jeu « 2 minutes ensemble ! »
« 2 minutes ensemble ! » est un jeu de société conçu pour favori-
ser les liens intergénérationnels. Il comprend 52 cartes, lesquelles 

permettent de tisser du lien, de devenir plus complices, de se découvrir sous un nouveau jour, ou 
encore de mieux comprendre la vie de l’autre. Chacun, en tirant une carte, peut partager ses souvenirs, 
ses expériences, ses joies et même ses rêves.
« 2 minutes ensemble ! » a également bénéficié du prix Afnor Certification qui consiste en l’accès 
gratuit au processus de labellisation « Testé et Approuvé par les seniors ».
Plus d’informations : https://www.jeux2minutes.com/

 Pourquoi un soutien de la Cnav Île-de-France ?
La silver économie constitue un champ d’innovation susceptible de répondre aux besoins des retraités 
et de participer à la prévention du risque de perte d’autonomie. En effet, de nombreux produits 
et services visant, notamment, à adapter le logement au vieillissement ou à faciliter la mobilité 
des seniors émergent de la filière.

Lancement du projet « Décoll’âges »
La Cnav, en partenariat avec l’association MakeSense, lance, en 
Île-de-France, le programme « Décoll’âges ». L’objectif ? Soutenir 
le développement d’innovations sociales positives au service des 
retraités.
« Décoll'âges », c’est d’abord une communauté de personnes, entre-

preneurs sociaux, représentants d’institutions et d’organisations et citoyens curieux, qui souhaitent 
innover ensemble pour une société intergénérationnelle inclusive.
« Décoll’âges », c’est également un programme d’accompagnement à l’émergence et au déve-
loppement d’entreprises sociales engagées pour le mieux-vieillir. Que vous soyez représentant 
d’une organisation engagée sur le sujet du mieux-vieillir, entrepreneur social ou intéressé par le sujet, 
consultez le site : www.decollages.makesense.org, et participez aux prochains événements !
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Les rendez-vous de la Cnav
• 13 septembre 2018 : Coup d’envoi du 1er réseau d’inclusion numérique des retrai-
tés franciliens !
L’Assurance retraite Île-de-France et la startup sociale WeTechCare lancent le 1er réseau d’inclusion 
numérique des retraités ce jeudi 13 septembre.

• Matinale regards croisés sur l’habitat senior : le 3 octobre
Vivre dans un cadre familier, sécurisé et adapté à ses besoins est une pré-
occupation primordiale face à l’allongement de la vie et au bouleversement 
démographique que connaît notre société.
De nombreuses initiatives ont émergé depuis plusieurs années. 
La Cnav et Silver Valley vous proposent de découvrir, durant une matinée, 
certaines des réalisations visant à dépasser plusieurs freins rencontrés 

dans l’habitat senior et de partager les enseignements qui en émergent.
Rendez-vous le mercredi 3 octobre, de 9h30 à 12h00, à Paris 19e. Inscription en ligne obligatoire 
sur https://silvervalley1.typeform.com/to/z94K0F.

• Challenge intergénérationnel Silver Awards : les 16 et 17 novembre
La Cnav accueillera, les 16 et 17 novembre prochains, le challenge Silver Awards, organisé pour 
la 3e année consécutive par Silver Valley, l’écosystème francilien de la silver économie.
Le principe ? C’est un challenge étudiant intergénérationnel réunissant retraités, experts, entrepreneurs 
et acteurs clés de l’économie du vieillissement : AG2R La Mondiale, la Cnav, la Fondation Korian 
pour le bien-vieillir, Korian et les Senioriales.

Tout se passe en 24 heures, les étudiants, issus des 17 écoles et 
universités partenaires, sont répartis en 10 équipes pluridisciplinaires 
(trois/autres étudiants par équipe). Celles-ci découvrent les situations 
de besoin et s’aventurent dans l’émulation de la conception innovante 
de produits, services, lieux ou encore d’activités par exemple, au service 
de l’amélioration des conditions d’allongement de la vie. La proposition 

de chaque équipe émerge des situations de besoins identifiées en étroite collaboration avec des 
représentants des usagers des associations Espace Réunica Solidarité, Générations 13 et Old’up. 
Tout au long de leur réflexion, les équipes sont épaulées des coachs et des experts.
À l’issue des 24 heures, les trois équipes, ayant retenu l’attention du jury, se verront remettre 
des chèques et cadeaux (valeur totale de 4 000 euros), et bénéficieront d’un accompagnement 
de la part de Silver Valley.
Plus d’informations : www.silverawards.fr

L’actualité du Prif
•  Rapport d’activité 2017
Le Prif a publié son rapport d’activité 2017. Au programme de cette édition : les valeurs et la vie 
de l’organisme, ses partenaires ainsi que tout ce qui a marqué l’année 2017.

Vous pourrez également y découvrir les chiffres clés de l’activité. 
Par exemple : pas moins de 823 ateliers du Parcours prévention ont 
été mis en place en Île-de-France en 2017, soit une augmentation de 
plus de plus de 72 % par rapport à l’année 2016 ! Un déploiement 
à la hauteur des enjeux de santé publique d’une vie en bonne santé.
La démarche qualité qui se poursuit est également détaillée. Celle-ci 
permet au Prif d’analyser les pratiques, de mesurer les bénéfices et 
impacts des actions menées et d’identifier les potentielles évolutions 
à apporter à ces actions.
Enfin, vous y trouverez les axes forts développés pour répondre 
aux perspectives et enjeux à venir comme le développement d’outils 
numériques ou encore l’attention portée aux publics éloignés des mes-
sages de prévention.

Découvrir le Rapport d’activité 2017.

https://silvervalley1.typeform.com/to/z94K0F
http://www.silverawards.fr
http://prif.fr/wp-content/uploads/8037_PRIF_Rapport_activites_2017_10.pdf
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•  Parcours prévention du Prif

•  Vidéo « Paroles de retraités »

Connaissez-vous 
le parcours prévention du Prif ?

Issu du rapprochement de la Cnav, de la MSA 
et du RSI dans un but commun de prévention de 

la perte d’autonomie, le parcours prévention du Prif 
se compose d'ateliers ludiques et conviviaux.

Pour les découvrir et consulter les prochaines sessions 
par département, cliquez sur l’image ci-contre.
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Découvrez la vidéo « Paroles de retraités »

http://prif.fr/retraites/


Les conférences des financeurs de la prévention et de la perte d’autonomie 
des personnes âgées sont l’un des dispositifs phares de la loi d’orientation 
et de programmation pour l’adaptation de la société au vieillissement 
du 28 décembre 2015. Ces espaces de coordination et de concertation dépar-
tementaux visent à développer une politique de prévention et de préservation 
 de l’autonomie des personnes âgées de plus de 60 ans, dans une approche plus 
collective pour le bien-vieillir.

Département 75
Le dispositif Toit+Moi dans le parc social s’élargit
La première plateforme européenne de cohabitation solidaire 
entre générations développée par la Cnav et ses partenaires – 
www.toitplusmoi.eu – constitue une nouvelle solution de prévention 
contre l’isolement des retraités. Elle essaime aujourd’hui dans le parc 
social, et s’étend désormais à trois bailleurs sociaux : Paris Habitat, 
Régie Immobilière de la Ville de Paris (RIVP) et Logie-Siemp.

 Quel est l’intérêt pour les retraités ?
Partager ses passions, vivre des moments de convivialité, transmettre son expérience grâce 
à un dispositif entièrement sécurisé par l’utilisation d’identifiants numériques institutionnels. 
Un accompagnement est réalisé par une association spécialisée tout au long de la cohabitation.

Forum Bien vivre sa retraite : le 16 octobre à Paris
La Cnav et la caisse primaire d’assurance maladie de Paris vous donnent rendez-vous 
le mardi 16 octobre à Paris pour le prochain Forum Bien vivre sa retraite. Au programme 

de cette journée dédiée au bien-vieillir : de nombreuses 
animations, des tables-rondes et des stands d’information.
Pour plus d’informations : www.lassuranceretraite-idf.fr

 Quel est l’intérêt pour les retraités ?
Ces événements sont l’occasion pour les retraités de 
découvrir informations et conseils pratiques, de prendre 
connaissance des aides financières, des prestations 
ainsi que des actions de prévention locales auxquelles 
ils peuvent participer.

Appel à projets inclusion numérique des retraités : les lauréats
• Colombbus : projet « Parcours d’appropriation des outils 
numériques (PAON) »
Un parcours de 40 heures d’appropriation des outils numériques à destination 
des seniors est prévu. Il s’agit de la mise en place d’actions collectives 
de formation sur smartphones et tablettes.

•  D2L : projet « École des 62 »
Cinq parcours de dix ateliers numériques, visant l’autonomie des retraités 
dans les démarches dématérialisées, sont planifiés. Les seniors béné-
ficieront d’ateliers sur le fonctionnement des équipements, la navigation 
web, les outils de communication en ligne, et la sécurité des données.
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http://www.toitplusmoi.eu
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• UNRPA – Ensemble et solidaires : projet « Le numérique : 
outil de prévention et de citoyenneté »
Pour améliorer l’autonomie des personnes âgées dans l’usage des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication (NTIC), deux par-
cours de formation au numérique seront proposés. Ceux-ci comprendront 
l’apprentissage des logiciels de communication, des sites internet du 
quotidien, et un module de sensibilisation.

• Foyer de Grenelle : projet « Inclusion numérique des personnes 
âgées du 15e »
Dans la salle informatique du Foyer de Grenelle se déploieront trois 
ateliers collectifs individualisés. Sera aussi proposé un accompagnement 
personnalisé via des tablettes numériques dans l’espace « Café » de 
la structure.

•  Espace19 : projet « Café des seniors connectés »
C’est au sein des trois centres sociaux de l’association Espace19 que 
se dérouleront trois ateliers hebdomadaires de formation aux bases 
techniques de la tablette numérique, dans la convivialité, l’accès à la culture 
et l’estime de soi.

•  Le Relais 59 : projet « Le numérique et les seniors au Relais 59 »
Six ateliers de formation sur tablettes sont prévus, ainsi que des tutorats 
intergénérationnels, accompagnés d’ateliers socio-linguistiques pour 
la maîtrise du français, spécifique au public migrant.

• PIMMS Paris : projet « Déploiement et renforcement des PANDA 
(Point d’accompagnement numérique pour les démarches 
administratives) »
Pour accompagner les retraités dans la réalisation de leurs principales 
démarches administratives sur internet, le PIMMS parisien proposera 
de l’assistance au quotidien, de la mise à disposition de matériels informa-
tiques, ainsi que dix ateliers de formation.

Aide à domicile mutualisée
Ce dispositif a pour objectif de mutualiser au sein d’une résidence autonomie, d’un foyer de travailleurs 
migrants (dont certains réhabilités sont devenus résidences sociales) ou d’une Marpa, les heures 
d’interventions à domicile (et dont certaines attribuées sous forme de forfaits) auprès des résidents.
Sur Paris trois nouvelles résidences intègrent le dispositif :
–  la résidence retraite Dosnes dans le XVIe arrondissement. Celle-ci est composée de 32 logements 

et gérée par la Fondation Retraite Dosnes ;
–  la résidence autonomie André Leroux dans le XVIIe arrondissement. Celle-ci est gérée par le Pôle 

de gestion du groupe Humanis Emmah et abrite 42 logements ;
–  la résidence autonomie Jardins des Moines dans le XVIIe arrondissement. Celle-ci est gérée 

par le Pôle de gestion du groupe Humanis Emmah et abrite 114 logements.
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Département 77
Appel à projets inclusion numérique des retraités : les lauréats

•  PIMMS Melun : projet « La petite école du numérique PIMMS »
C’est à travers 40 ateliers collectifs que les seniors pourront se former 
aux bases de l’informatique, à la création d’une adresse email, et à 
la réalisation des démarches en ligne.

•  Centre 77 : projet « Ateliers Tablette »
12 ateliers collectifs de 14 séances chacun, socialisants et participatifs 
à l’utilisation des outils numériques, seront mis à disposition des seniors 
de la Seine-et-Marne.

Conférence des financeurs : lancement du recueil d’initiatives 
pour les projets 2019
La prévention tout au long de la vie est l’un des axes majeurs du bien-vieillir. Les personnes âgées, 
vivant à domicile, doivent avoir accès à une offre de prévention adaptée à leur perte d’autonomie 
à proximité de leur lieu de vie : sport adapté, atelier de prévention des chutes, atelier mémoire, 
nutrition etc.
La conférence des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie de Seine-et-Marne, installée 
depuis 2016, joue un rôle central pour améliorer la pertinence de cette offre, la cibler sur les besoins 
locaux, la promouvoir et l’évaluer.
Dans ce cadre, elle a publié un recueil d’initiatives qui est ouvert du 6 août au 7 octobre pour 
les projets 2019. Nous vous invitons à relayer l’information auprès de vos partenaires.
Le dossier est à remplir en ligne sur le site du conseil départemental, rubrique solidarité, prévention 
de la perte d’autonomie, conférence des financeurs.
En savoir plus et accéder au dossier.

Département 78
Appel à projets inclusion numérique des retraités : les lauréats

• Centre social Albert Schweitzer : projet « Écran total, 
la crème des seniors branchés »
Un atelier collectif hebdomadaire de formation de découvertes numériques 
sur postes informatiques : savoir utiliser internet, communiquer en ligne, 
et apprendre à faire ses démarches administratives en ligne.

• Ligue de l’Enseignement 78 : projet « Le bus numérique : 
des ateliers pour les seniors »
Un bus numérique équipé de matériel informatique sillonnera les Yvelines 
pour aller à la rencontre des seniors qui ne peuvent pas se déplacer. 
300 séances de formation aux outils numériques seront réalisées.

Aide à domicile mutualisée
Ce dispositif a pour objectif de mutualiser au sein d’une résidence autonomie, d’un foyer de travailleurs 
migrants (dont certains réhabilités sont devenus résidences sociales) ou d’une Marpa, les heures 
d’interventions à domicile (et dont certaines attribuées sous forme de forfaits) auprès des résidents.
Dans les Yvelines une nouvelle résidence intègre le dispositif :
la résidence sociale des Alizées (résidence Adoma) à Trappes. Celle-ci accueillait 170 logements 
en 2017.

http://www.seine-et-marne.fr/Solidarite/Prevention-de-la-perte-d-autonomie/Conference-des-financeurs-de-la-prevention-de-la-perte-d-autonomie
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Département 91
Qualité de vie en résidences autonomie
Afin de soutenir le développement d’un cadre de vie de qualité, la Cnav finance, en Île-de-France, 
les établissements d’accueil pour personnes retraitées autonomes. Retrouvez les critères d’éli-
gibilité à l’aide financière dans la circulaire Cnav 2015-32 sur les LVC.
En Essonne, plusieurs résidences ont bénéficié d’une subvention, à hauteur de 50 % du coût 
total du projet, permettant de procéder à la réhabilitation du bâtiment :
– la résidence Boissière à Briis-sous-Forge, gérée par Arpavie, accueille 63 logements ;
– la résidence Les Mésanges à Dourdan, gérée par Arpavie, accueille 35 logements ;
– la résidence Gabriel Fontaine à Morangis, gérée par Arpavie, accueille 80 logements ;
–  la résidence de La Fontaine à Verrières-Le-Buisson, gérée par Arpavie, accueille 77 logements.

Département 92
Qualité de vie en résidences autonomie
Afin de soutenir le développement d’un cadre de vie de qualité, la Cnav finance, en Île-de-France, 
les établissements d’accueil pour personnes retraitées autonomes. Retrouvez les critères d’éligibilité 
à l’aide financière dans la circulaire Cnav 2015-32 sur les LVC.
Dans les Hauts-de-Seine, plusieurs résidences ont bénéficié d’une subvention, permettant de procéder 
à la réhabilitation du bâtiment :
– la résidence Boissière à Bourg-La-Reine, gérée par Arpavie, accueille 76 logements ;
– la résidence Marie Nodier à Fontenay-aux-Roses, gérée par Arpavie, accueille 70 logements ;
– la résidence Camille Cartier à Gennevilliers, gérée par Arpavie, accueille 72 logements ;
– la résidence Théophile Gauthier à Montrouge, gérée par Arpavie, accueille 44 logements ;
– la résidence Les Taratres à Rueil-Malmaison, gérée par Arpavie, accueille 74 logements ;
– la résidence Les Jours Heureux à Saint-Cloud, gérée par Arpavie, accueille 58 logements.

Département 93
Appel à projets inclusion numérique des retraités : les lauréats

• Centre social Louise Michel/Mikado : projet « Appui 
numérique et liberté »
Plusieurs actions collectives de découvertes numériques seront propo-
sées : des ateliers d’apprentissage, des matinées thématiques inter-
générationnelles et l’intervention d’institutions pour la découverte 
des démarches administratives en ligne.

• PIMMS Noisy-le-Grand : projet « Les vendredis Seniors »
Un vendredi matin par mois se dérouleront des ateliers collectifs : 
il s’agira d’apprendre à se servir d’un équipement numérique, utiliser 
internet, communiquer en ligne via une boîte mail, faire ses démarches 
administratives en ligne.

Colloque du 27 septembre 2018 sur les nouveaux enjeux  
de l’accès aux droits
En Seine-Saint-Denis, département où la part des prestations sociales dans les revenus disponibles 
de la population est la plus forte de France métropolitaine, l’accès aux droits revêt une importance 
toute particulière.
Depuis plusieurs années, cet enjeu connaît des transformations importantes, du fait de l’évolution 
des publics eux-mêmes, mais aussi des nouvelles modalités d’organisation de la plupart des services 
publics. Le développement d’une offre numérique, et la reconfiguration de l’offre physique, constituent 
ainsi autant de bouleversements qui soulèvent de nouvelles questions d'accessibilité pour une partie 
des usagers.

https://www.partenairesactionsociale.fr/files/live/sites/ppas/files/base%20documentaire/Actualit%C3%A9s/Circulaire%20CNAV%20n%C2%B02015-32%20du%2028%20mai%202015%20LVC.pdf
https://www.partenairesactionsociale.fr/files/live/sites/ppas/files/base%20documentaire/Actualit%C3%A9s/Circulaire%20CNAV%20n%C2%B02015-32%20du%2028%20mai%202015%20LVC.pdf
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Face à ce constat, l’Observatoire départemental des données sociales (ODDS) et le conseil 
départemental, ont souhaité s’associer pour organiser une journée consacrée aux nouveaux 
enjeux de l’accès aux droits en Seine-Saint-Denis. La Cnav, en tant que membre de l’ODDS, 
y tiendra un stand et vous y attend nombreux !
En savoir plus sur les modalités et les inscriptions.

Département 94
Qualité de vie en résidences autonomie
Afin de soutenir le développement d’un cadre de vie de qualité, la Cnav finance, en Île-de-France, 
les établissements d’accueil pour personnes retraitées autonomes. Retrouvez les critères d’éligibilité 
à l’aide financière dans la circulaire Cnav 2015-32 sur les LVC.
Dans le Val-de-Marne, plusieurs résidences ont bénéficié d’une subvention, permettant de procéder 
à la réhabilitation du bâtiment :
– la résidence Robert Landry à Chennevières-sur-Marne, gérée par Arpavie, accueille 49 logements ;
– la résidence Le Chène Rouge à Chevilly-Larue, gérée par Arpavie, accueille 69 logements ;
– la résidence Les Terrasses à Sucy-en-Brie, gérée par Arpavie, accueille 72 logements ;
– la résidence Les Lozaits à Villejuif, gérée par Arpavie, accueille 60 logements.

Département 95
Qualité de vie en résidences autonomie
Afin de soutenir le développement d’un cadre de vie de qualité, la Cnav finance, en Île-de-France, 
les établissements d'accueil pour personnes retraitées autonomes. Retrouvez les critères d’éligibilité 
à l’aide financière dans la circulaire Cnav 2015-32 sur les LVC.
Dans le Val-d’Oise, plusieurs résidences ont bénéficié d’une subvention, permettant de procéder 
à la réhabilitation du bâtiment :
– la résidence La Closeraie à Bessancourt, gérée par Arpavie, accueille 64 logements ;
– la résidence Les Myosotis à Bouffemont, gérée par Arpavie, accueille 79 logements ;
– la résidence La Bastide à Cergy, gérée par Arpavie, accueille 46 logements ;
– la résidence Les Touleuses à Cergy, gérée par Arpavie, accueille 77 logements ;
– la résidence La Sablonnière à Deuil-La-Barre, gérée par Arpavie, accueille 72 logements ;
– la résidence Victor Collet à Deuil-La-Barre, gérée par Arpavie, accueille 81 logements ;
– la résidence Hélène Moutet à Domont, gérée par Arpavie, accueille 80 logements ;
– la résidence Jean Moracchini à Enghien-Les-Bains, gérée par Arpavie, accueille 76 logements ;
– la résidence Yvonne Colas à Eragny, gérée par Arpavie, accueille 76 logements ;
– la résidence Jeanne d’Arc à Ermont, gérée par Arpavie, accueille 73 logements ;
– la résidence Les Cèdres à Ezanville, gérée par Arpavie, accueille 80 logements ;
– la résidence Les Pivoines à Montmagny, gérée par Arpavie, accueille 65 logements ;
– la résidence Édouard Béhuret à Saint-Gratien, gérée par Arpavie, accueille 75 logements.

Appel à projets inclusion numérique des retraités : le lauréat
• Destination Multimédia : projet « Cybercafé Seniors »
Un cybercafé sera mis en place en collaboration avec l’association 
Adapte 95. Celui-ci proposera des ateliers de formation sur ordinateur 
et tablette avec un accompagnement dans les démarches administratives 
en ligne, et des conseils. S’ajouteront des animations de sensibilisation 
et de prévention du bien-vieillir. Ces ateliers se dérouleront sur le Vexin 
Val-de-Seine, territoire isolé et peu desservi.

Retrouvez toutes les informations de l’Assurance retraite Île-de-France sur www.lassuranceretraite-idf.fr
Retrouvez toutes les informations du Prif sur www.prif.fr, et pour plus d’informations sur la sécurisation 
et l’adaptation du logement, pensez à visiter le site www.mieuxvivreson logement.fr.

http://www.odds93.fr/?babrw=racine/menuhaut/realisations-/syntheses-d-etude/babArticle_225
https://www.partenairesactionsociale.fr/files/live/sites/ppas/files/base%20documentaire/Actualit%C3%A9s/Circulaire%20CNAV%20n%C2%B02015-32%20du%2028%20mai%202015%20LVC.pdf
https://www.partenairesactionsociale.fr/files/live/sites/ppas/files/base%20documentaire/Actualit%C3%A9s/Circulaire%20CNAV%20n%C2%B02015-32%20du%2028%20mai%202015%20LVC.pdf
https://www.lassuranceretraite-idf.fr/home/partenaires.html
http://prif.fr/
https://www.mieuxvivresonlogement.fr/

